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La ministre des affaires sociales et de la santé,  
  
Vu le code de la santé publique ; 
  
Vu le décret n° 2002-481 du 8 avril 2002 relatif aux grades et titres universitaires et aux 
diplômes nationaux ; 
  
Vu le décret n° 2002-482 du 8 avril 2002 portant application au système français 
d’enseignement supérieur de la construction de l’Espace européen de l’enseignement 
supérieur ; 
  
Vu le décret n° 2002-550 du 19 avril 2002 modifié portant statut particulier du corps de 
directeur des soins de la fonction publique hospitalière ; 
  
Vu le décret n° 2008-824 du 21 août 2008 relatif à la formation professionnelle tout au long 
de la vie des agents de la fonction publique hospitalière ; 
  
Vu l’arrêté du 31 juillet 2009 relatif aux autorisations des instituts de formation préparant 
aux diplômes d’infirmier, infirmier de bloc opératoire, infirmier anesthésiste, puéricultrice, 
masseur-kinésithérapeute, pédicure-podologue, ergothérapeute, manipulateur 
d’électroradiologie médicale, aide-soignant, auxiliaire de puériculture, ambulancier, 
technicien de laboratoire d’analyses biomédicales, cadre de santé et aux agréments de 
leur directeur ; 
  
Vu l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales du 6 juin 2012 ; 
  
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes du 7 juin 2012, 
  
Arrête :  
  
  
TITRE Ier : MISSIONS DES ÉCOLES D’INFIRMIERS ANESTH ÉSISTES  
  
  
Article 1   
  
  
Les missions des écoles d’infirmiers anesthésistes sont les suivantes : 



  
― former des infirmiers diplômés d’Etat à la polyvalence des soins infirmiers dans les 
domaines de l’anesthésie, de la réanimation, des urgences intra et extra-hospitalières et 
de la prise en charge de la douleur ; 
  
― mettre en œuvre la formation préparatoire aux épreuves d’admission dans les écoles 
d’infirmiers anesthésistes ; 
  
― assurer la formation continue, notamment la formation des professionnels 
ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen ou de la Principauté d’Andorre ou de la 
Confédération suisse dans le cadre des demandes d’autorisation d’exercice de la 
profession d’infirmier anesthésiste diplômé d’Etat en France, la formation d’adaptation à 
l’emploi, notamment dans le domaine de la salle de surveillance postinterventionnelle, de 
la réanimation et des urgences intra et extra-hospitalières, la formation au tutorat des 
professionnels du domaine de l’anesthésie, de la réanimation et des urgences intra et 
extra-hospitalières ; 
  
― promouvoir la recherche et favoriser la documentation en soins infirmiers dans les 
domaines de l’anesthésie et de la réanimation.  
  
TITRE II : DE L’AUTORISATION DES ÉCOLES PRÉPARANT A U DIPLÔME D’ÉTAT 
D’INFIRMIER ANESTHÉSISTE ET DE L’AGRÉMENT DE LEUR D IRECTEUR  
  
  
Article 2   
  
  
L’autorisation des écoles et l’agrément de leur directeur sont délivrés par le président du 
conseil régional après avis de l’agence régionale de santé conformément aux modalités 
prévues au sein de l’arrêté du 31 juillet 2009 relatif aux autorisations des instituts 
paramédicaux et à l’agrément de leurs directeurs.  
  
Article 3   
  
  
Dans le cadre de l’intégration de la formation d’infirmier anesthésiste dans le schéma 
licence, master, doctorat, les écoles de formation passent avec une université disposant 
d’une composante de formation en santé une convention déterminant les modalités de 
participation de celle-ci à la formation.  
  
TITRE III : DIRECTION ET ENSEIGNEMENT  
  
  
Article 4   
  
  
Le directeur des soins, directeur de l’école de formation, est responsable : 
  
― du fonctionnement général de l’école ; 
  
― de l’organisation de l’enseignement théorique et clinique ; 



  
― de l’organisation de la formation initiale et continue en anesthésie, ainsi que de la 
formation préparatoire ; 
  
― de la gestion et de l’encadrement de l’équipe pédagogique et administrative ; 
  
― de l’organisation des différentes instances de l’école. 
  
Il participe aux jurys constitués en vue de l’admission dans l’école de formation, de la 
délivrance du diplôme d’infirmier anesthésiste et à la commission régionale relative aux 
autorisations d’exercice de la profession en France. 
  
Dans le cas où un directeur des soins assure la coordination de plusieurs écoles et 
instituts, la responsabilité pédagogique de la formation est assurée par un cadre supérieur 
de santé, titulaire du diplôme d’infirmier anesthésiste justifiant d’une expérience de 
formateur permanent. 
  
Le responsable pédagogique est chargé de l’organisation des enseignements théoriques 
et cliniques, de l’organisation pédagogique de la formation initiale, continue et préparatoire 
ainsi que de l’animation de l’équipe pédagogique. 
  
Dans chaque école, un professeur des universités-praticien hospitalier, qualifié en 
anesthésie-réanimation, est nommé en qualité de directeur scientifique par le président 
d’université après avis du directeur de l’UFR de médecine. 
  
A ce titre, il est responsable du contenu scientifique de l’enseignement et de la qualité de 
celui-ci. Il s’assure de la qualification des intervenants médicaux et universitaires. 
  
Le directeur de l’école, le responsable pédagogique et le directeur scientifique sont 
responsables conjointement : 
  
― de la conception du projet pédagogique ; 
  
― de l’agrément des stages, en concertation avec le directeur de l’UFR ; 
  
― du contrôle des études ; 
  
― du conventionnement avec l’université.  
  
Article 5   
  
  
Les formateurs permanents des écoles d’infirmiers anesthésistes doivent être titulaires du 
diplôme d’Etat d’infirmier anesthésiste et du diplôme de cadre de santé. 
  
Ils doivent également justifier d’une expérience professionnelle significative en qualité 
d’infirmier anesthésiste diplômé d’Etat. 
  
Ils participent, sous l’autorité de la direction de l’école, aux différentes missions de celle-ci. 
Pour les directeurs, les responsables pédagogiques et les formateurs permanents, un titre 
universitaire de master dans les domaines de la pédagogie, de la santé, des sciences 
humaines ou biologiques est recommandé.  



  
TITRE IV : DES CONDITIONS GÉNÉRALES D’ADMISSION   
  
  
Article 6   
  
  
Pour être admis à suivre l’enseignement sanctionné par le diplôme d’Etat d’infirmier 
anesthésiste, les candidats doivent : 
  
― être titulaires soit d’un diplôme, certificat ou autre titre mentionné à l’article L. 4311-3 ou 
à l’article L. 4311-12 du code de la santé publique leur permettant d’exercer sans limitation 
la profession d’infirmier, soit d’un diplôme ou d’une autorisation d’exercice délivrée par le 
directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale chargé de la santé 
en application de l’article L. 4311-4 du code de la santé publique ; 
  
― justifier de deux années minimum d’exercice, en équivalent temps plein de la 
profession d’infirmier au 1er janvier de l’année du concours ; 
  
― avoir subi avec succès les épreuves d’admission à la formation préparant au diplôme 
d’Etat d’infirmier anesthésiste, organisées par chaque école autorisée sous le contrôle du 
directeur général de l’agence régionale de santé et du président d’université ; 
  
― avoir acquitté les droits d’inscription, sauf dans les centres d’instruction relevant du 
ministère de la défense ; 
  
― avoir souscrit par convention l’engagement d’acquitter les frais de scolarité fixés par le 
conseil d’administration de l’organisme gestionnaire, sauf dans les centres d’instruction 
relevant du ministère de la défense.  
  
Article 7   
  
  
En sus de la capacité d’accueil autorisée et dans la limite de 10 % de l’effectif de première 
année, peuvent être admises des personnes titulaires d’un diplôme étranger d’infirmier 
non validé pour l’exercice en France. 
  
Celles-ci doivent justifier d’un exercice professionnel de deux ans, satisfaire aux tests de 
niveau professionnel et à une épreuve permettant d’apprécier leur maîtrise de la langue 
française. Ces épreuves sont organisées dans l’école ou, à défaut, par le service culturel 
de l’ambassade de France dans le pays concerné. Les sujets sont proposés et corrigés 
par l’équipe pédagogique de l’école choisie par le candidat. 
  
Un justificatif de prise en charge financière et médico-sociale pour la durée des études est 
exigé. Les pièces constituant le dossier sont énumérées à l’article 10 du présent arrêté. 
Elles devront être traduites par un traducteur agréé auprès des tribunaux français ou 
habilité à intervenir auprès des autorités judiciaires ou administratives d’un Etat membre 
de l’Union européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen 
ou de la Confédération suisse ou de la Principauté d’Andorre.  
  
Article 8   
  



  
Pour les candidats résidant dans les départements et collectivités d’outre-mer, l’école ou 
les écoles de métropole choisies par les candidats peuvent organiser l’épreuve écrite 
d’admissibilité dans les départements ou collectivités d’outre-mer avec la participation des 
représentants locaux de l’Etat sous réserve qu’elle se déroule le même jour et à la même 
heure qu’en métropole. Ce principe peut s’appliquer réciproquement aux candidats 
métropolitains souhaitant passer l’épreuve écrite outre-mer.  
  
Article 9   
  
  
Chaque année, le directeur de l’école fixe la date de clôture des inscriptions et la date des 
épreuves d’admission.  
  
Article 10   
  
  
Pour se présenter aux épreuves d’admission, les candidats déposent à l’école de leur 
choix un dossier comprenant les pièces indiquées ci-dessous : 
  
― une demande écrite de participation aux épreuves ; 
  
― un curriculum vitae ; 
  
― un état des services avec justificatifs de l’ensemble de la carrière d’infirmier diplômé 
d’Etat attestant un exercice professionnel équivalent temps plein à vingt-quatre mois 
minimum au 1er janvier de l’année du concours ; 
  
― une copie de leurs titres, diplômes ou certificats ; 
  
― pour les infirmiers diplômés d’Etat exerçant leur activité dans le secteur libéral, en plus 
du curriculum vitae détaillé, un certificat d’identification établi par la ou les caisses 
primaires d’assurance maladie du secteur de leur exercice et une attestation d’inscription 
au rôle de la patente ou de la taxe professionnelle pour la période correspondant à leur 
exercice établi par les services fiscaux de leur lieu d’exercice, et de tout autre document 
permettant de justifier des modes d’exercice et des acquis professionnels postérieurs à 
l’obtention du diplôme d’Etat d’infirmier ; 
  
― un certificat médical attestant que le candidat a subi les vaccinations obligatoires fixées 
par l’article L. 3111-4 du code de la santé publique ; 
  
― un document attestant le versement des droits d’inscription aux épreuves d’admission, 
sauf dans les centres d’instruction relevant du ministère de la défense. 
  
En sus des conditions précisées dans le présent arrêté, des conditions propres aux 
candidats militaires à l’admission dans les centres d’instruction relevant du ministère de la 
défense et des anciens combattants seront précisées par arrêté du ministre de la défense. 
  
Le directeur indique aux candidats le nombre de places ouvertes au concours.  
  
Article 11   
  



  
Le jury des épreuves d’admission, nommé par le directeur de l’école, comprend : 
  
― le directeur de l’école, président ; 
  
― le directeur scientifique de l’école ; 
  
― le responsable pédagogique ; 
  
― un ou plusieurs cadres infirmiers anesthésistes formateurs permanents à l’école ; 
  
― un ou plusieurs cadres infirmiers anesthésistes ou un ou plusieurs infirmiers 
anesthésistes participant à l’apprentissage clinique ; 
  
― un ou plusieurs médecins spécialistes qualifiés en anesthésie-réanimation participant à 
l’enseignement, désignés par le directeur scientifique. 
  
Pour l’ensemble des épreuves, la parité entre les médecins spécialistes qualifiés en 
anesthésie-réanimation et les cadres infirmiers anesthésistes ou les infirmiers 
anesthésistes doit être respectée. Il peut être prévu des suppléants.  
  
Article 12   
  
  
Les épreuves de sélection évaluent l’aptitude des candidats à suivre l’enseignement 
conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier anesthésiste. Elles comprennent : 
  
― une épreuve écrite et anonyme d’admissibilité de deux heures permettant d’évaluer les 
connaissances professionnelles et scientifiques du candidat en référence au programme 
de formation du diplôme d’Etat d’infirmier ainsi que ses capacités rédactionnelles. 
  
Sont déclarés admissibles les candidats ayant obtenu à l’épreuve une note supérieure ou 
égale à la moyenne. 
  
La liste par ordre alphabétique des candidats déclarés admissibles est affichée à l’école. 
Chaque candidat reçoit une notification de ses résultats ; 
  
― une épreuve orale d’admission permettant d’apprécier les capacités du candidat : 
  
― à décliner un raisonnement clinique et à gérer une situation de soins ; 
  
― à analyser les compétences développées au cours de son expérience professionnelle ; 
  
― à exposer son projet professionnel ; 
  
― à suivre la formation. 
  
Cette épreuve consiste en un exposé discussion avec le jury, précédée d’une préparation 
de durée identique pour tous les candidats. 
  
Une note au moins égale à la moyenne est exigée. 
  



Sont déclarés admis les candidats les mieux classés dans la limite des places figurant 
dans l’autorisation de l’école, sous réserve que le total des notes obtenues aux épreuves 
de sélection soit égal ou supérieur à la moyenne. 
  
En cas d’égalité de points, le classement est établi en fonction de la note obtenue à 
l’épreuve d’admissibilité. En cas de nouvelle égalité, le candidat le plus âgé sera classé le 
premier. 
  
Une liste complémentaire peut être établie. Les candidats inscrits sur cette liste doivent 
justifier d’un total de points obtenus aux deux épreuves égal ou supérieur à la moyenne. 
La liste complémentaire est valable jusqu’à la rentrée pour laquelle les épreuves de 
sélection ont été ouvertes. 
  
Toute place libérée sur la liste principale du fait d’un désistement ou d’une demande de 
report de scolarité peut être pourvue par un candidat classé sur la liste complémentaire 
établie à l’issue des mêmes épreuves d’admission.  
  
Article 13   
  
  
Les résultats des épreuves de sélection ne sont valables que pour la rentrée au titre de 
laquelle ils ont été publiés. Toutefois, le directeur de l’école accorde une dérogation de 
droit de report d’un an non renouvelable en cas de congé de maternité, de congé 
d’adoption, pour garde d’un enfant de moins de quatre ans, en cas de rejet de demande 
d’accès à la formation professionnelle ou à la promotion sociale, de rejet de demande de 
congé de formation ou de rejet de demande de mise en disponibilité. 
  
En outre, en cas de maladie, d’accident ou si l’étudiant apporte la preuve de tout autre 
événement grave qui lui interdit d’entreprendre ses études au titre de l’année en cours, un 
report de scolarité d’une année peut être accordé par le directeur de l’école ou par le 
directeur central du service de santé des armées, sur proposition du directeur de l’école. 
  
Les candidats ayant bénéficié d’un report de scolarité doivent confirmer par écrit leur 
entrée à l’école, à la date de clôture des inscriptions, sous réserve, le cas échéant, de 
l’obtention ultérieure d’une prise en charge financière.  
  
Article 14   
  
  
Dans chaque école, les candidats aux épreuves de sélection présentant un handicap 
peuvent déposer une demande d’aménagement des épreuves. Ils adressent leur 
demande à l’un des médecins désignés par la commission des droits et de l’autonomie 
des personnes handicapées et en informent l’école de formation. 
  
Le directeur de l’école met en œuvre les mesures d’aménagement préconisées.  
  
Article 15   
  
  
Peuvent être admis en formation dans la limite de 5 % de la capacité d’accueil de l’école : 
  
― les titulaires du diplôme d’Etat de sage-femme ; 



  
― les étudiants ayant validé la troisième année du deuxième cycle des études médicales ; 
  
― les titulaires d’un diplôme d’Etat d’infirmier et d’un diplôme reconnu au grade de master. 
  
Ces candidats déposent auprès de l’école de leur choix un dossier comprenant : 
  
― un curriculum vitae ; 
  
― les titres et diplômes ; 
  
― un certificat médical attestant que l’étudiant ne présente pas de contre-indication 
physique et psychologique à l’exercice de la profession ; 
  
― une lettre de motivation. 
  
Ces candidats sont dispensés des épreuves d’admission. 
  
Ils sont sélectionnés sur dossier et entretien par le jury d’admission prévu à l’article 11. 
  
Ils peuvent être dispensés de la validation d’une partie des unités d’enseignement par le 
directeur de l’école, après avis du conseil pédagogique. Ces dispenses sont accordées 
après comparaison entre la formation suivie par les candidats et les unités 
d’enseignement du diplôme d’Etat d’infirmier anesthésiste. 
  
Des compléments de formation peuvent être proposés par le directeur de l’école après 
avis du conseil pédagogique en fonction du cursus antérieur du candidat.  
  
TITRE V : DE LA SCOLARITÉ   
  
  
Article 16   
  
  
Les études sont d’une durée de vingt-quatre mois, organisées en quatre semestres 
universitaires, à temps plein. Elles comportent, répartis sur l’ensemble de la scolarité, des 
enseignements théoriques fondamentaux et cliniques, et des enseignements pratiques, 
répartis en unités d’enseignement dont les modalités de validation sont définies dans la 
maquette de formation en annexe. 
  
La date de la rentrée est fixée à un jour ouvrable de la semaine 40.  
  
Article 17   
  
  
Chaque année, les étudiants ont droit à un congé annuel de vingt-cinq jours ouvrés dont 
les dates sont déterminées par le directeur de l’école, après avis du conseil pédagogique. 
  
Au cours de la scolarité, pour des raisons de santé justifiées par un certificat médical, 
l’étudiant peut s’absenter six semaines au total. 
  
En cas de situation exceptionnelle et sur présentation des pièces justificatives 



nécessaires, l’étudiant peut être autorisé à s’absenter deux semaines. 
  
Au-delà de deux semaines d’absence, quel qu’en soit le motif, les modalités de rattrapage 
des enseignements théoriques fondamentaux et cliniques et des enseignements pratiques 
sont proposées par le responsable pédagogique et validées par le directeur de l’école. 
  
Les étudiants interrompant leurs études pour un congé de maternité ou d’adoption 
peuvent reprendre leurs études l’année suivante. Les enseignements théoriques et 
pratiques validés leur restent acquis. Cette possibilité est également donnée, après avis 
du conseil pédagogique, aux étudiants interrompant leurs études pour des motifs 
exceptionnels. 
  
Les élèves des centres d’instruction relevant du ministère de la défense restent soumis 
aux dispositions statutaires et réglementaires dont ils relèvent.  
  
Article 18   
  
  
L’enseignement clinique comprend des stages et des enseignements coordonnés dont les 
modalités sont fixées dans la maquette de formation du présent arrêté. 
  
Les stages s’effectuent dans l’établissement gestionnaire de l’école et dans les 
établissements de santé ayant passé convention avec cet établissement pour chaque 
étudiant et par période de stage déterminée ainsi que dans les structures agréées pour la 
réalisation du stage recherche.  
  
Article 19   
  
  
Selon les structures et les conditions d’encadrement, et après validation des deux 
premiers semestres, les étudiants peuvent participer à une ou plusieurs périodes d’activité 
d’urgence en bloc opératoire ou en médecine préhospitalière. La durée de ces périodes 
d’activité ne peut dépasser quarante-huit heures mensuelles. Ces périodes sont 
comptabilisées dans la durée globale du stage en cours. 
  
Dans le cas d’un centre d’instruction relevant du ministère de la défense, la participation 
des étudiants aux gardes est fixée par le directeur de l’école.  
  
Article 20   
  
  
L’organisation des épreuves d’évaluation et de validation est à la charge des écoles. Cette 
organisation est présentée au conseil pédagogique en début d’année scolaire et les 
étudiants en sont informés. 
  
La nature et les modalités de l’évaluation sont fixées pour chacune des unités 
d’enseignement dans le référentiel de formation défini à l’annexe 3. La validation de 
chaque semestre s’obtient par l’acquisition de 30 crédits européens.  
  
Article 21   
  
  



La validation de plusieurs unités d’enseignement peut être organisée lors d’une même 
épreuve, les notes correspondant à chaque unité d’enseignement sont alors identifiables.  
  
Article 21 bis   
  
· Créé par Arrêté du 17 janvier 2017 - art. 1 
La compensation des notes s’opère entre des unités d’enseignement d’un même semestre 
en tenant compte des coefficients attribués aux unités, à condition qu’aucune des notes 
obtenues par le candidat pour ces unités ne soit inférieure à 8 sur 20.  
  
  
Les unités d’enseignement qui donnent droit à compensation entre elles sont les suivantes 
:  
  
  
1° Au semestre 1, les unités d’enseignement :  
  
  
UE 2.1 “ Physique, biophysique, chimie, biochimie et biologie cellulaire “ et UE 2.2 “ 
Physiologie intégrée et physiopathologie “ ;  
  
  
UE 2.3 “ Pharmacologie générale “ et UE 2.4 “ Pharmacologie spécifique à l’anesthésie 
réanimation et l’urgence “ ;  
  
  
2° Au semestre 2, les unités d’enseignement :  
  
  
UE 2.1 “ Physique, biophysique, chimie, biochimie et biologie cellulaire “ et UE 2.2 “ 
Physiologie intégrée et physiopathologie “  
  
  
3° Au semestre 3, les unités d’enseignement :  
  
  
UE 1.1 “ Psycho-sociologie et anthropologie “ et UE 1.2 “ Pédagogie et construction 
professionnelle “ et UE 1.3 “ Management : organisation, interdisciplinarité et travail en 
équipe dans des situations d’urgence, d’anesthésie et de réanimation “ ;  
  
  
Ces trois unités d’enseignement du semestre 3 se compensent entre elles. Dès lors qu’un 
étudiant obtient une ou deux notes supérieures ou égales à 8 sur 20 et inférieures à 10 sur 
20, la moyenne des trois unités d’enseignement est effectuée avec le coefficient ECTS de 
1. Si la moyenne est égale à 10 sur 20, les trois unités d’enseignement sont validées.  
  
  
UE 1.4 “ Santé publique : économie de la santé et épidémiologie “ et UE 5.1 “ Statistiques 
“.  
  
Article 22   
  



  
Les enseignements semestriels donnent lieu à deux sessions d’examen. La deuxième 
session se déroule au plus tard en septembre. 
  
En cas d’absence justifiée à une épreuve évaluant les unités d’enseignement, les 
étudiants sont admis à se représenter à la session suivante. Dans le cas d’une deuxième 
absence, l’étudiant est considéré comme n’ayant pas validé l’unité.  
  
Article 23   
  
  
Le passage en troisième semestre s’effectue par la validation des semestres 1 et 2 ou par 
la validation de 54 crédits sur 60 répartis sur les deux semestres de formation. 
  
La totalité des unités d’enseignement des semestres 1 et 2 doit être impérativement 
validée pour le passage en troisième semestre. 
  
Les étudiants qui ne répondent pas à ces critères de validation voient leur situation 
examinée par le conseil pédagogique. Le directeur de l’école, après avis dudit conseil, 
statue sur l’aptitude de l’étudiant à poursuivre la formation et en fixe les modalités. 
  
Sauf dérogation exceptionnelle accordée par le directeur de l’école ou le directeur central 
du service de santé des armées sur proposition du directeur de l’école pour les élèves 
relevant des centres d’instruction militaires, la durée de la formation ne peut dépasser trois 
années universitaires consécutives. 
  
Les étudiants autorisés à redoubler conservent le bénéfice des crédits acquis. 
  
Les étudiants autorisés à redoubler en ayant validé les crédits correspondant aux stages 
effectuent un stage complémentaire dont les modalités sont définies par le responsable 
pédagogique. Le conseil pédagogique en est informé. 
  
Les étudiants admis en année supérieure sans pour autant avoir validé l’ensemble des 
stages requis à la validation totale d’une année effectuent ce stage avant d’être présentés 
au jury du diplôme d’Etat.  
  
Article 24   
  
  
L’acquisition des compétences en situation se fait progressivement au cours de la 
formation. 
  
Dans chaque stage, les professionnels du lieu de stage proposent la validation totale ou 
partielle de compétences et renseignent la feuille d’évaluation par la mention « stage 
validé » ou « stage non validé » justifiée par une argumentation précise et factuelle.  
  
TITRE VI : MODALITÉ D’ATTRIBUTION DU DIPLÔME D’ÉTAT  D’INFIRMIER 
ANESTHÉSISTE  
  
  
Article 25   
  



· Modifié par Arrêté du 17 janvier 2017 - art. 2 
Le diplôme d’Etat d’infirmier anesthésiste s’acquiert par l’obtention des 120 crédits 
européens correspondant à l’acquisition des 7 compétences du référentiel défini à 
l’annexe 2 :  
1° 60 crédits européens pour les unités d’enseignement ;  
2° 60 crédits européens pour la formation pratique en stage.  
Chaque compétence s’obtient de façon cumulée :  
1° Par la validation de la totalité des unités d’enseignement en relation avec la 
compétence ;  
2° Par l’acquisition de l’ensemble des éléments de la compétence évalués lors des 
stages.  
En cas de non-présentation au diplôme d’Etat, le candidat a le droit de se présenter à une 
session supplémentaire dans l’année scolaire qui suit la fin de la formation de la promotion 
dans laquelle il était inscrit pour la première session, hors temps d’interruption. 
  
  
  
Article 26   
  
  
La validation des unités d’enseignement est attestée par un jury semestriel composé : 
  
― du président d’université ou son représentant, président ; 
  
― du directeur scientifique ; 
  
― du directeur de l’école ; 
  
― du responsable pédagogique ; 
  
― d’un ou de plusieurs formateurs référents des étudiants infirmiers anesthésistes ; 
  
― d’un ou de plusieurs représentants de l’enseignement universitaire ; 
  
― d’un ou de plusieurs représentants des tuteurs de stage. 
  
Chaque semestre, le responsable pédagogique et le formateur responsable du suivi 
pédagogique présentent au jury semestriel les résultats des étudiants afin que celui-ci se 
prononce sur l’attribution des crédits européens et sur la poursuite du parcours de 
l’étudiant. Lors du dernier semestre, les résultats sont présentés au jury semestriel, lequel 
décide de présenter ou non l’étudiant infirmier anesthésiste devant le jury d’attribution du 
diplôme d’Etat.  
  
Article 27   
  
  
Le jury d’attribution du diplôme d’Etat d’infirmier anesthésiste, nommé par arrêté du préfet 
de région, sur proposition du directeur régional de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale, comprend : 
  
1° Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ou son 
représentant, président ; 



  
2° Le directeur des soins exerçant la fonction de conseiller pédagogique régional ou de 
conseiller technique régional en agence régionale de santé ; 
  
3° Le directeur d’école d’infirmiers anesthésistes ; 
  
4° Le responsable pédagogique ; 
  
5° Un formateur permanent de l’école d’infirmiers anesthésistes ; 
  
6° Un cadre infirmier anesthésiste ou un infirmier anesthésiste en exercice depuis au 
moins trois ans et ayant accueilli des étudiants en stage ; 
  
7° Un médecin anesthésiste participant à la formation des étudiants ; 
  
8° Un enseignant-chercheur participant à la formation. 
  
Dans les régions où il existe plusieurs écoles, chaque école doit être représentée.  
  
Article 28   
  
  
Le jury d’attribution du diplôme d’Etat d’infirmier anesthésiste se prononce au vu de 
l’ensemble du dossier de l’étudiant et du procès-verbal du dernier jury semestriel. 
  
Le dossier comporte : 
  
1° La validation de l’ensemble des unités d’enseignement ; 
  
2° La validation de l’acquisition de l’ensemble des compétences en stage. 
  
Le procès-verbal de délibération est élaboré sous la responsabilité du président du jury et 
signé par lui.  
  
Article 29   
  
  
La liste définitive établie par ordre alphabétique des candidats déclarés admis au diplôme 
d’Etat d’infirmier anesthésiste est affichée au siège de la direction régionale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale. 
  
Après proclamation des résultats, les notes sont communiquées aux étudiants.  
  
Article 30   
  
  
Le préfet de région délivre aux candidats déclarés admis le diplôme d’Etat d’infirmier 
anesthésiste. 
  
Il délivre aux candidats visés à l’article 7 du présent arrêté une attestation de réussite à la 
formation. Cette attestation, dont le modèle figure en annexe 6 du présent arrêté, 
mentionne que son titulaire ne peut exercer en France ni en qualité d’infirmier ni en qualité 



d’infirmier anesthésiste. Elle peut toutefois être échangée contre le diplôme d’Etat 
d’infirmier anesthésiste dès que son titulaire remplit les conditions exigées pour exercer la 
profession d’infirmier en France. Lorsque ces conditions sont remplies dans un délai 
supérieur à trois ans, le candidat doit suivre une formation d’actualisation des 
connaissances dans une école d’infirmier anesthésiste.  
  
Article 31   
  
  
Pour faciliter la mobilité internationale, le diplôme est accompagné de l’annexe descriptive, 
dite « supplément au diplôme ». 
  
Le parcours de formation permet la validation des périodes d’études effectuées à 
l’étranger. Lorsque le projet a été accepté par les responsables pédagogiques et que 
l’étudiant a obtenu la validation de sa période d’études par l’établissement étranger, il 
bénéficie des crédits européens correspondant à cette période d’études sur la base de 30 
crédits pour l’ensemble des unités d’enseignement d’un semestre. 
  
Lorsqu’un étudiant change d’école pour poursuivre son cursus dans une même formation, 
les crédits délivrés dans l’école d’origine lui sont définitivement acquis. Il valide dans sa 
nouvelle école les crédits manquant à l’obtention de son diplôme.  
  
TITRE VII : DU FONCTIONNEMENT DES ÉCOLES D’INFIRMIE RS ANESTHÉSISTES  
  
  
Article 32   
  
  
Dans chaque école préparant au diplôme d’Etat d’infirmier anesthésiste, le directeur est 
assisté d’un conseil pédagogique. 
  
Le conseil pédagogique est présidé par le directeur général de l’agence régionale de 
santé ou son représentant. 
  
Il comprend : 
  
― des membres de droit : 
  
― le directeur de l’école ; 
  
― le directeur scientifique ; 
  
― le responsable pédagogique ; 
  
― le président de l’université avec laquelle l’école a conventionné ou son représentant ; 
  
― pour les centres relevant du ministère de la défense et des anciens combattants, le 
directeur de l’Ecole du Val-de Grâce ou son représentant ; 
  
― des représentants de l’établissement hospitalier de rattachement : 
  
― le directeur de l’organisme gestionnaire ou son représentant ; 



  
― le coordinateur général des soins ou son représentant ; 
  
― un représentant de la région : 
  
― le président du conseil régional ou son représentant ; 
  
― des représentants des enseignants : 
  
― deux médecins spécialistes qualifiés en anesthésie-réanimation, enseignants à l’école 
désignés par le directeur scientifique ; 
  
― un enseignant-chercheur d’une autre discipline que l’anesthésie-réanimation participant 
à l’enseignement dans l’école désigné par le directeur de l’UFR ; 
  
― un cadre infirmier anesthésiste, formateur permanent, désigné par le directeur de 
l’école sur proposition du responsable pédagogique ; 
  
― un infirmier anesthésiste accueillant des étudiants en stage désigné par le directeur de 
l’école sur proposition du responsable pédagogique ; 
  
― des représentants des étudiants : 
  
― quatre étudiants, élus par leurs pairs, à raison de deux par promotion. 
  
Les représentants des étudiants sont élus pour un an. Les étudiants élus ont un suppléant 
élu dans les mêmes conditions. 
  
Les membres désignés le sont pour quatre ans. En cas de départ ou de démission d’un 
membre, une nouvelle désignation intervient pour la part du mandat restant à courir. 
  
En outre, selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la 
demande du directeur de l’école, du responsable pédagogique ou de la majorité des 
membres du conseil, peut inviter toute personne qualifiée à participer aux travaux de 
celui-ci avec voix consultative. 
  
La composition du conseil pédagogique est validée par le directeur général de l’agence 
régionale de santé ou son représentant.  
  
Article 33   
  
  
Le conseil pédagogique se réunit au minimum une fois par an. 
  
Il peut être convoqué à la demande du président ou de la majorité des membres. 
  
Il ne peut siéger que si les deux tiers de ses membres ayant voix délibérative sont 
présents. Si le quorum requis n’est pas atteint, la réunion est reportée. Les membres du 
conseil sont à nouveau convoqués pour une réunion qui se tient dans un délai maximum 
de huit jours. Le conseil peut alors valablement délibérer, quel que soit le nombre de 
présents. 
  



L’avis du conseil pédagogique fait l’objet d’un vote à bulletin secret pour l’examen des 
situations individuelles. 
  
En cas d’égalité des voix, l’avis est réputé favorable à l’étudiant.  
  
Article 34   
  
· Modifié par Arrêté du 17 janvier 2017 - art. 3 
Le directeur de l’école, en concertation avec le responsable pédagogique, soumet au 
conseil pédagogique pour avis, compte tenu du programme officiel :  
  
― le projet pédagogique : objectifs de formation, organisation générale des études, 
planification des enseignements, des stages et des périodes de congés, modalités de 
contrôle des connaissances et calendrier des épreuves ;  
― les lieux de stage ;  
― le règlement intérieur ;  
― l’effectif des différentes catégories de personnels, en précisant la nature de leurs 
interventions ;  
― l’utilisation des locaux et du matériel pédagogique ;  
― Le rapport annuel d’activité pédagogique défini en annexe 1 de l’arrêté du 31 juillet 
2009 relatif aux autorisations des instituts de formation préparant aux diplômes d’infirmier, 
infirmier de bloc opératoire, infirmier anesthésiste, puéricultrice, masseur-kinésithérapeute, 
pédicure-podologue, ergothérapeute, manipulateur d’électroradiologie médicale, 
aide-soignant, auxiliaire de puériculture, ambulancier, technicien de laboratoire d’analyses 
biomédicales, cadre de santé et aux agréments de leur directeur ;  
― les situations individuelles des étudiants :  
― étudiant ayant dépassé leur autorisation d’absences dans les conditions définies à 
l’article 17 ;  
― redoublement, complément de formation, arrêt de formation ;  
― interruption de formation et modalités de reprise après une interruption de formation ;  
― demande motivée d’admission en cours de formation ;  
― étudiant ayant accompli des actes ou ayant un comportement incompatibles avec 
l’exercice du métier d’infirmier anesthésiste.  
Pour cette situation, le directeur de l’école peut, en accord avec l’équipe pédagogique et, 
le cas échéant, le responsable du stage, décider de la suspension de l’étudiant avant sa 
présentation devant le conseil pédagogique qui devra se réunir dans un délai de quinze 
jours à compter du jour de la suspension ;  
― toute autre situation d’étudiant jugée opportune.  
Pour toutes les situations d’étudiants, les membres du conseil reçoivent communication du 
dossier de l’étudiant, accompagné d’un rapport motivé du directeur, au moins quinze jours 
avant la réunion de ce conseil.  
L’étudiant reçoit communication de son dossier dans les mêmes conditions que les 
membres du conseil. Le conseil pédagogique entend l’étudiant, qui peut être assisté d’une 
personne de son choix.  
Dans le cas où l’étudiant est dans l’impossibilité d’être présent ou s’il n’a pas communiqué 
d’observations écrites, le conseil examine néanmoins sa situation.  
Toutefois, le conseil peut décider à la majorité des membres présents de renvoyer à la 
demande de l’étudiant l’examen de sa situation à une nouvelle réunion. Un tel report n’est 
possible qu’une seule fois.  
La décision prise par le directeur de l’école de formation est notifiée par écrit à l’étudiant, 
dans un délai maximal de cinq jours après la réunion du conseil pédagogique. Elle figure à 
son dossier pédagogique et est adressée au président du conseil pédagogique.  



Le directeur de l’école rend compte de ses décisions lors de la réunion suivante du conseil 
pédagogique.  
Le directeur de l’école et le responsable pédagogique portent à la connaissance du 
conseil pédagogique :  
― la liste des étudiants admis en première année, les reports de scolarité accordés de 
droit aux étudiants ;  
― le bilan de la formation continue.  
Les élèves des centres d’instruction relevant du ministère de la défense restent soumis 
aux dispositions statutaires et réglementaires dont ils relèvent.  
  
Article 35   
  
  
Dans chaque école préparant au diplôme d’Etat d’infirmier anesthésiste, le directeur de 
l’école est assisté d’un conseil de discipline. Il est constitué au cours de chaque année 
universitaire. 
  
Il est présidé par le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant. 
  
Il comprend : 
  
― le directeur de l’école ; 
  
― le responsable pédagogique ; 
  
― le directeur de l’organisme gestionnaire ou son représentant ; 
  
― un des enseignants médecins spécialistes qualifiés en anesthésie-réanimation désigné 
lors du conseil pédagogique ; 
  
― l’infirmier anesthésiste accueillant des étudiants en stage ; 
  
― les représentants des étudiants élus au conseil pédagogique.  
  
Article 36   
  
  
Le conseil de discipline émet un avis sur les fautes disciplinaires. 
  
Le conseil de discipline est saisi et convoqué par le directeur de l’école. 
  
La saisine du conseil de discipline est motivée par l’exposé du ou des faits reprochés à 
l’étudiant. 
  
Les membres du conseil de discipline reçoivent communication du dossier de l’étudiant, 
accompagné d’un rapport motivé du directeur, au moins dix jours avant la réunion de ce 
conseil. 
  
L’étudiant reçoit communication de son dossier dans les mêmes conditions que les 
membres du conseil. Le conseil de discipline entend l’étudiant, qui peut être assisté d’une 
personne de son choix. Des témoins peuvent être entendus à la demande de l’étudiant, du 
directeur de l’école de formation, du président du conseil ou de la majorité des membres 



du conseil. 
  
Le conseil ne peut siéger que si la majorité de ses membres est présente. Dans le cas où 
le quorum requis n’est pas atteint, les membres du conseil sont convoqués pour une 
nouvelle réunion qui se tient dans un délai maximum de huit jours. Le conseil peut alors 
valablement délibérer quel que soit le nombre de présents. 
  
Dans le cas où l’étudiant est dans l’impossibilité d’être présent ou s’il n’a pas communiqué 
d’observations écrites, le conseil examine sa situation. 
  
Toutefois, le conseil peut décider à la majorité des membres présents de renvoyer à la 
demande de l’étudiant l’examen de sa situation à une nouvelle réunion. Un tel report n’est 
possible qu’une seule fois. 
  
Le conseil de discipline peut proposer les sanctions suivantes : 
  
― avertissement ; 
  
― blâme ; 
  
― exclusion temporaire de l’école ; 
  
― exclusion définitive de l’école. 
  
Le conseil de discipline exprime son avis à la suite d’un vote. 
  
Ce vote peut être effectué à bulletin secret si l’un des membres le demande. 
  
La sanction est prononcée de façon dûment motivée par le directeur de l’école. Elle est 
notifiée par écrit à l’étudiant dans un délai maximal de cinq jours après la réunion du 
conseil de discipline. Elle figure dans son dossier scolaire.  
  
Article 37   
  
  
L’avertissement peut être prononcé par le directeur de l’école, sans consultation du 
conseil de discipline. Dans ce cas, l’étudiant reçoit préalablement communication de son 
dossier. Il est entendu par le directeur de l’école et le responsable pédagogique et peut se 
faire assister d’une personne de son choix. Cette sanction motivée est notifiée par écrit à 
l’étudiant.  
  
Article 38   
  
  
En cas d’urgence, le directeur de l’école peut suspendre la formation de l’étudiant en 
attendant sa comparution devant le conseil de discipline. Ce dernier est convoqué et réuni 
dans un délai maximum de quinze jours à compter du jour de la suspension de la scolarité 
de l’étudiant. 
  
Le directeur général de l’agence régionale de santé est immédiatement informé d’une 
décision de suspension par une procédure écrite.  
  



Article 39   
  
  
L’ensemble des dispositions sur le conseil de discipline ne s’applique pas aux étudiants 
dépendant des centres d’instruction relevant du ministère de la défense, qui restent 
soumis au règlement de discipline générale en vigueur dans les armées.  
  
Article 40   
  
  
Les membres du conseil pédagogique et du conseil de discipline sont tenus à la 
confidentialité des informations dont ils ont eu connaissance dans le cadre des travaux 
des conseils. 
  
Le directeur de l’école fait assurer le secrétariat des réunions du conseil pédagogique et 
du conseil de discipline.  
  
Article 41   
  
  
En cas d’inaptitude physique ou psychologique d’un étudiant mettant en danger la sécurité 
des malades, le directeur de l’école peut suspendre la scolarité de l’étudiant. Il est adressé 
un rapport motivé au médecin de l’agence régionale de santé désigné par le directeur 
général. 
  
Si les éléments contenus dans ce rapport le justifient, le médecin de l’agence régionale de 
santé peut demander un examen médical effectué par un médecin spécialiste agréé. Le 
directeur de l’école, en accord avec le médecin de l’agence régionale de santé et, le cas 
échéant, sur les conclusions écrites du médecin spécialiste agréé, prend toute disposition 
propre à garantir la sécurité des malades. 
  
Pour les centres d’instruction relevant du ministère de la défense, les attributions du 
directeur central du service de santé des armées sont dévolues au médecin général du 
service de santé des armées.  
  
Article 42   
  
  
Dans chaque école de formation d’infirmier anesthésiste, est constitué un conseil de la vie 
étudiante composé du directeur de l’école, du responsable pédagogique, de quatre élus 
étudiants au conseil pédagogique et de deux personnes désignées par le directeur parmi 
l’équipe pédagogique et administrative de l’école. Ce conseil est un organe consultatif. Il 
traite des sujets relatifs à la vie étudiante au sein de l’école. Il se réunit au moins une fois 
par an sur proposition des étudiants, du directeur de l’école ou du responsable 
pédagogique. 
  
Un compte rendu des réunions du conseil de la vie étudiante est présenté au conseil 
pédagogique et mis à disposition des étudiants et de l’équipe pédagogique et 
administrative de l’école.  
  
Article 43   
  



Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux étudiants infirmiers anesthésistes 
admis en première année de formation à la rentrée de 2012.   
Les étudiants ayant entrepris leurs études avant cette date restent régis par les 
dispositions antérieures.   
A titre transitoire, les étudiants qui redoublent ou qui ont interrompu une formation suivie 
selon le programme défini par l’arrêté du 17 janvier 2002 voient leur situation examinée 
par le jury semestriel. Celui-ci formalise des propositions de réintégration qui sont 
soumises à l’avis conforme du conseil pédagogique.   
Les étudiants infirmiers anesthésistes ayant échoué au diplôme d’Etat d’infirmier 
anesthésiste en 2013 bénéficient d’une session de rattrapage.   
En cas de nouvel échec, le dossier de l’étudiant sera examiné en conseil pédagogique.   
  
  
  
A abrogé les dispositions suivantes :   

- Arrêté du 17 janvier 2002  

Sct. TITRE Ier : MISSIONS DES ÉCOLES D’INFIRMIERS ANESTHÉSISTES, Art. 1, 
Sct. TITRE II : DE L’AGRÉMENT DES ÉCOLES PRÉPARANT AU DIPLÔME D’ÉTAT 
D’INFIRMIER ANESTHÉSISTE, Sct. TITRE III : DIRECTION ET ENSEIGNEMENT, 
Art. 4, Art. 6, Art. 7, Sct. TITRE IV : DES CONDITIONS GENERALES D’ADMISSION, 
Art. 8, Art. 9, Art. 10, Art. 11, Art. 12, Art. 13, Art. 14, Art. 15, Art. 15 bis, Sct. TITRE V 
: DE LA SCOLARITE, Art. 16, Art. 17, Art. 18, Art. 19, Art. 20, Art. 21, Art. 22, Art. 23, 
Art. 24, Art. 25, Sct. TITRE VI : DU DIPLÔME D’ÉTAT D’INFIRMIER 
ANESTHÉSISTE, Art. 26, Art. 27, Art. 28, Art. 29, Art. 30, Art. 31, Art. 32, Sct. TITRE 
VII : DU FONCTIONNEMENT DES ÉCOLES D’INFIRMIERS ANESTHÉSISTES, Sct. 
Conseil technique , Art. 33, Art. 34, Art. 35, Art. 36, Art. 37, Art. 38, Art. 39, Art. 40, 
Art. 41, Art. 42, Art. 43, Art. 44, Art. 45, Art. 46, Art. 47, Art. 48, Art. 49, Sct. 
Dispositions diverses , Art. 50, Art. 51  

  
  
Article 44   
  
  
Le directeur général de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
Annexe IV   
  
· Créé par Arrêté du 17 janvier 2017 - art. 
Les annexes seront publiées au Bulletin officiel santé n° 2017/02 du mois de février 
2017.   
  
Annexe V   
  
· Créé par Arrêté du 17 janvier 2017 - art. 
Les annexes seront publiées au Bulletin officiel santé n° 2017/02 du mois de février 
2017.   
  
Annexe VI   
  



· Créé par ARRÊTÉ du 23 septembre 2014 - art. 1 
Supplément au diplôme   
Annexe non reproduite. Cette annexe est publiée au Bulletin officiel santé, protection 
sociale, solidarité.  
  
  
  
Fait le 23 juillet 2012.  
  
Pour la ministre et par délégation :  
Le directeur général  
de l’offre de soins,  
F.-X. Selleret  
  
Nota. ― Les annexes seront publiées au Bulletin officiel santé, protection sociale, 
solidarité n° 2012/07.  
  
  
  
 


